
Fiche du 26/03/2019 

Les Points d'Accès au Droit 

Nature du dispositif : consultations juridiques gratuites  

Echéance en vigueur : dispositif pérenne 

1. Le Conseil Département de l’Accès au Droit 

Le Conseil Département de l’Accès au Droit (CDAD) recense les besoins concernant l’accès au 

droit dans le département de la Marne.  

Il a pour mission de mettre à la disposition des citoyens Marnais, des lieux où ils pourront 

trouver une information générale sur leurs droits et obligations, une assistance et un 

accompagnement personnalisé dans leurs démarches administratives.  

Pour ce faire, le CDAD de la Marne rassemble l’ensemble des acteurs de l’accès au droit du 

département dans un groupement d’intérêt public (Etat ; Collectivités territoriales ; 

professionnels du droit ; associations…).  

 

2. Qu’offrent les Point d'Accès au Droit ? 

Les Point d'Accès au Droit (PAD) permettent d’offrir des consultations juridiques, de répondre 

aux petits litiges d’ordre civil (droit de la famille, consommation, voisinage, logement), d’obtenir 

une assistance pour accomplir des démarches administratives ou juridiques et plus 

généralement d’informer le public, notamment les victimes. Ce sont des lieux privilégiés 

d’écoute, de conseil et d’information. Ils ont pour but la transmission immédiate d'information, 

la prise en charge et l'accompagnement des publics concernés par l'accès aux droits et à la 

justice, grâce à l'intervention des professionnels du droit et des associations. Toutes ces 

prestations sont gratuites et confidentielles. 

Pour vous informer sur vos premières démarches, le Point d'Accès au Droit met également à 

votre disposition deux types de bons. Les « bons de consultation » qui sont remis aux seules 

personnes non imposables et permettent une consultation d'avocat avant l'engagement de tout 

procès et les « bons victime » qui sont diffusés sans condition de ressources aux personnes 

victimes d'infractions pénales. L'attribution de ces bons est faite dans différents Points d'Accès 

au Droit de la Marne, dont vous pouvez retrouver les coordonnées dans la liste ci-dessous. 

3. Liens utiles  

Vous trouverez de nombreux renseignement et la délivrance gratuite de bons de consultation 

dans le cabinet d’un des avocats volontaires sur le site internet du CDAD : http://cdad-marne.fr. 

 

 

 

Libellé de la Code Postal Libellé de Adresse Numéro de Mail 



structure l’acheminement téléphone  

Relais d’Accès au 

Droit du Tribunal 

de Grande 

Instance de 

Châlons-en-

Champagne  

51  000 Châlons-en-

Champagne  

2 Quai 

Eugène 

Perrier 

03 26 69 27 27 pr.tgi-chalons-en-

champagne@justice.fr 

Relais d’Accès au 

Droit de la Maison 

de l’avocat de 

Châlons-en-

Champagne 

51  000 Châlons-en-

Champagne 

1 Rue Perrot 

d’Ablancourt 

03 26 68 08 08 avocats.chalonsencha 

mpagne@wanadoo.fr 

Point d’Accès au 

Droit de 

l’Association le 

Mars de Châlons-

en-Champagne  

51  000 Châlons-en-

Champagne 

8 Place 

Verdun  

03 26 22 68 83 contact@lemars.fr 

Relais d’Accès au 

Droit de la Mission 

Locale de Châlons-

en-Champagne 

51  000 Châlons-en-

Champagne 

11 rue Saint 

Dominique  

03 26 68 54 02 contact@ml-chalons.fr 

Relais d’Accès au 

Droit de la Maison 

de l’avocat de 

Reims 

51 100 Reims 17 Bis Place 

du Chapitre  

03 26 47 30 20 barreaureims@avocats 

-reims.com 

Point d’Accès au 

Droit du Tribunal 

de Grande 

Instance de Reims 

51 100  Reims Place Myron 

Herrick 

03 26 49 53 53 p.tgi-reims@justice.fr 

Point d’Accès au 

Droit de 

l’association le 

Mars de Reims  

51 100 Reims 19 Rue du 

Jard  

03 26 89 59 30 le.mars@wanadoo.fr 

Point d’Accès au 

Droit de la Mairie 

de Quartier du 

Bernon d’Epernay 

51 200 Epernay 1 Avenue 

Middlekerke 

03 26 55 76 60 mairie.quartier@villeepernay.

fr 

Relais d’Accès au 

Droit de la Mairie 

de Vitry-Le-

François  

51 308  Vitry-Le-

François  

Place de la 

Mairie BP 

420  

03 26 41 22 77 secretariat.general@vit 

ry-le-francois.net 

Relais d’Accès au 

Droit du Centre 

Communal 

d’action sociale de 

Vitry-Le-François  

51 300 Vitry-Le-

François 

3 Rue de 

l’Arquebuse  

03 26 72 43 43 mairie.vitryperthois@w 

anadoo.fr 

Point d’Accès au 

Droit du Relais 

Service Public de 

Suippes 

51 600 Suippes 9 Rue Saint-

Cloud 

03 26 63 54 49 rsp@ccsuippeetvesle. 

fr 

Relais d’Accès au 51 120 Sézanne 7 Rue du 03 26 80 51 49  villedesezanne.r.schillin 



Droit du Relais 

Service Public de 

Suippes 

Broyes g@wanadoo.fr 

Relais d’Accès au 

Droit de la 

Circonscription de 

la Solidarité 

Départementale 

de Sainte-

Menehould 

51 801  Sainte-

Menehould 

14 Place 

d’Austerlitz 

03 26 60 85 09 csdstemenehould@ma 

rne.fr 

Relais d’Accès au 

Droit de la Mairie 

de Pargny-sur-

Saulx 

51 340 Pargny-sur-

Saulx 

Place du 

Général de 

Gaulle 

03 26 73 10 37 mairie@pargnysursaulx.fr 

Relais d’Accès au 

Droit de la 

Circonscription de 

la Solidarité 

Départementale 

de Fismes 

51 170          Fismes 15 Faubourg 

de Soissons  

03 26 48 07 08 csdfismes@marne.fr 

Point d’Accès au 

Droit de la MSAP 

de Vertus  

51 130 Vertus 10 rue des 

loriots  

03 26 53 69 46  msap@epernay-agglo.fr 

 


